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Contrat de professionnalisation
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Conclure un contrat de 
professionnalisation  
                       avec le CEECA

>>> Intérêt

Un parcours personnalisé sur mesure 
pour compléter les compétences de 
votre candidat (par exemple : donner 
une formation qui permette d’intégrer 
un cabinet, de se spécialiser, d’acquérir 
de nouvelles compétences.

>>> Concrètement 

150 h. de formation a minima sur une 
durée de 6 mois.

>>> Comment faire ?

Etablir le programme idéal avec le ca-
talogue du CEECA, Bruno Gratian et 
Sylvie Foulon pourront vous conseiller 
pour bâtir la meilleure progression pé-
dagogique. 

Ce programme peut être complété par 
des formations internes formalisées 
dans un document qui précise les ob-
jectifs, le contenu, les modalités d’or-
ganisation, d’évaluation et de sanction 
de la formation.

Les formalités administratives sont assu-
rées par l’AGEFOS PME (dépôt du contrat 
à la DDTEFP).

Point de vigilance : 
Pour pouvoir bénéficier de la subvention 
tutorale (1.380 € pour 6 mois), le tuteur 
devra obligatoirement avoir un statut sala-
rié au sein du cabinet.

Modalités
>>> Objectifs

> Acquérir un diplôme professionnel : 
BTS, DUT, DECF, DCG, DSCG. 

ou

> Formations permettant de remplir la 
fonction d’assistant (coeff. 220), d’as-
sistant confirmé (coeff. 260), de cadre 
(coeff. 330), et de cadre confirmé (coeff. 
385)	  

>>> La rémunération minimum

Versée au salarié, elle va de 55% à 90% du 
SMIC, selon la qualification visée et l’âge 
du collaborateur. 

>>> La durée du contrat 

De 6 à 12 mois avec une possibilité de por-
ter la durée à 24 mois lorsque la nature du 
diplôme visé l’exigent.

>>> Le quota d’heures  
de formation 

Doit être compris entre 15% et 25% de 
la durée du travail, avec une possibilité 
d’étendre la durée de la formation jusqu’à 
45% du temps de travail lorsque le réfé-
rentiel du diplôme visé requiert une pré-
paration dont la durée est prévue par ledit 
référentiel.

Le salarié peut bénéficier de l’accompa-
gnement d’un tuteur au sein du cabinet 
qui ouvre une subvention de 230 euros 
mensuelle  pendant 6 mois maximum 
(soit 1.380 euros).

>>> Financement 

Forfait 9,15 euros/heure (dispositions 
nationales pour 2010 transmises par 
AGEFOS-PME).
Ces dispositions sont susceptibles 
d’évoluer dans le temps.



    Exemples  pour un contrat de 6 mois

>>> Parcours pédagogiques proposés à des salaries  
de cabinets aquitains

Ces 2 parcours ne sont donnés qu’à 
titre d’exemple chacun pouvant accé-
der à un programme individuel. 

Chaque demande est étudiée en fonc-
tion de vos objectifs et les modalités 
seront définies selon le contexte de 
mise en place du contrat de profes-
sionnalisation.

THEMES FORMATION EXTERNE Prix Heures Niveau Chapitre

cdi, cdd, temps plein et temps partiel : 
les clauses indispensables

275 € 7 Perfect. Social

Pratique de la paie : spécificités du secteur du 
transport

275 € 7 Perfect. Paie

Devenir assistant paie 700 € 28 Initia. Paie

Pratique de la paie lors du départ du salarié 275 € 7 Perfect. Paie

Pratique de la paie : gestion des absences et jours 
non travaillés

275 € 7 Perfect. Paie

Rupture du contrat de travail, cdi, cdd : licencie-
ment, rupture conventionnelle, démission, retraite

300 € 7 Expert Social

Pratique de la paie : spécificités 
du bâtiment et travaux publics (B.T.P.)

275 € 7 Perfect. Paie

Sous-total 2375 € 70 h

THEMES FORMATION INTERNE

Formation au logiciel de paie 29

Formation au dossier social 27

Actualité sociale en interne 16

Perfectionnement aux outils bureautiques 8

Sous-total 80 h

Total de la formation 150 h

Cas 1 Il s’agit de spécialiser une collaboratrice 
comptable qui avait effectué un CDD dans le cabi-
net. A l’issue de son CDD, le cabinet souhaite la re-
cruter mais sur un poste de collaboratrice en social. 
La collaboratrice a accepté le challenge. La complé-
mentarité entre la formation dispensée en interne 
et la formation reçue au CEECA lui permettent au-
jourd’hui d’occuper son poste en quasi autonomie 
après 6 mois dans sa nouvelle spécialité.



Synthèse
Mise en œuvre pratique

Nous consulter pour monter le par-
cours de formation le plus adéquat 
pour votre collaborateur nouvelle-
ment embauché.

Nous vous fournissons la conven-
tion de formation : document à 
transmettre à l’AGEFOS PME.

Vous établissez le programme de 
formation interne, selon le modèle 
fourni par l’AGEFOS PME.

L’AGEFOS PME dépose votre 
contrat de professionnalisation à 
la DDTEFP. 

Service de formation 
professionnelle continue délivré 

par AFNOR certification 
www.marque-nf.com

>>> Budget d’un contrat de 
professionnalisation sur 6 mois  

THEMES FORMATION EXTERNE Prix Heures

Devenir collaborateur comptable confirmé 1590 € 56

Le suivi juridique du client 675 € 21

Devenir assistant paie 700 € 28

Sous-total 2965 € 105 h

THEMES FORMATION INTERNE 

Formation aux logiciels du cabinet 18

Formation au dossier social 19

Formations aux procédures de dématérialisation 8

Sous-total 45 h

Total de la formation 150 h

Cas 2 L’objectif est ici de donner la possibilité à une 
jeune diplômée d’intégrer un cabinet d’expertise comp-
table en découvrant les spécificités du travail en cabinet 
pour pouvoir avoir une vision complète des prestations réa-
lisées et ensuite évoluer sur des missions plus complexes.

Exemples Cas 1 Cas 2

Nombre d’heures au CEECA 70 105

Nombre d’heures en interne 80 45

Total heures de formation 150 h 150 h

Coût de la formation externe 2375 € 2965 €

Prise en charge de l’AGEFOS 
PME des coûts pédagogiques
(internes et externes : 
9,15 X 150)

1372 € 1372 €

Aide tutorale pour une pé-
riode de 6 mois 

1380 € 1380 €

Total du budget versé par 
l’AGEFOS PME

2752 € 2752 €
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